








Vous fournirez un certificat médical justifiant votre absence dans les 48 heures. 
En cas de prolongation de l'arrêt de travail, vous devrez transmettre dans les 
mêmes délais le certificat médical justifiant cette prolongation. 

ARTICLE 10 - Congés 

Vous aurez droit aux congés prévus par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 11 - Confidentialité, obligation de fidélité, exclusivité. 

Vous vous engagez à observer la discrétion la plus stricte sur les informations se 
rapportant aux activités de l'association auxquelles vous aurez accès à l'occasion 
et dans le cadre de vos fonctions. Les documents produits à l'occasion de votre 
travail sont la propriété de BGE Normandie. 

ARTICLE 12 - Fraude 

Vous vous engagez à réaliser vos missions et notamment les conventions relatives 
aux prestations conformément aux cahiers des charges signées. 
Vous vous engagez à en respecter scrupuleusement les règles. 

Article 13 - Plan d'épargne entreprise 

Chaque année au 1er novembre, il vous est proposé de verser une somme allant 
jusqu'à 500€ sur un plan d'épargne entreprise souscrit par BGE Normandie pour 
ses salariés. 
BGE Normandie abondera alors la somme versée à hauteur de 300%. 
Ce versement reste facultatif et vous restez libre d'y adhérer ou pas. 

ARTICLE 14 - Caisse de retraite 

Vous serez affiliée à PRO BTP. 
A titre d'information, BGE Normandie a souscrit différents contrats de 
prévoyance, maladie, chirurgie et rente au conjoint. 

ARTICLE 15 - Mutuelle 

BGE Normandie propose une mutuelle obligatoire P4N3 souscrire auprès de PRO 
BTP pour le salarié et ses ayants-droits. 



Fait en double exemplaire, 
A Caen, le 19 avril 2021 
M. Eric BLAIS

Gabriel DESGROUAS, Président

 




